
L’ACTIVITE des commer-çants de Ndjolé, le chef-lieudu département del’Abanga-Bigne, était, de-puis près de deux mois,mise à rude épreuve. Etpour cause ! Un gang de vo-leurs composé de troisadolescents Gabonais, M. L.K. N., D. M. et M. M.-M., se-mait la terreur dans la lo-calité. Le calvaire que cescommerçants enduraientvient fort heureusement de

prendre fin. La bande a été,en effet, neutralisée par lesgendarmes de la brigade-centre de Ndjolé, puis pré-sentée au procureur de laRépublique près le tribunalde première instance deLambaréné. Après l'avoirentendue, le parquet l'a im-médiatement placée en dé-tention à la maison d’arrêt.C'était le vendredi 23 fé-vrier dernier.Selon l'enquête, les présu-més délinquants utilisaientle même mode opératoirepartout où ils passaient. Ilslocalisaient d'abord leursvictimes dans la journée.Généralement des bou-

tiques. A la faveur de l'obs-curité, M. L. K. N., D. M. etM. M.-M. passaient à l’acte.Armés de marteaux et au-tres arrache-clous, ils per-çaient un énorme trou àl’arrière du commerce,avant de faire main bassesur la marchandise. Le der-nier casse en date a eu lieudans la nuit du 21 au 22 fé-vrier dernier. Après s’êtreintroduits chez un vendeurde téléphones portables, letrio se serait emparé d’unedizaine d’articles. En plusd’espèces sonnantes et tré-buchantes contenues dansla caisse.Face à cette situation, le

responsable du magasinsaisit aussitôt les élémentsde la brigade-centre. Lemême mercredi, les présu-més auteurs du casse sontneutralisés. Les enquê-teurs apprendront, entreles quatre murs de l’unité,que les mis en cause se-raient également derrièred’autres vols en série per-pétrés ces deux derniersmois à Ndjolé. Mais, selonune source militaireproche du dossier, plu-sieurs victimes ouest-Afri-caines n’oseraient pas seprésenter aux Officiers depolice judiciaire (OPJ). Aumotif qu’un grand nombre

d'entre eux serait irrégu-lièrement établi dans le chef-lieu du départementde l’Abanga-Bigne.             Un gang de voleurs en série neutralisé puis écroué
Après deux mois d’intense activité à Ndjolé
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TROIS compatriotes, qui sefaisaient passer pour despoliciers en service à laBrigade anti-criminalité(Bac), ont été interpellésrécemment à l'anciennegare routière de Libreville,par les éléments de l'unitéde police dont ils se préva-laient.Âgés respectivement de23, 25 et 29 ans, SéverinElimba, William Biveghe etUlrich Engone rackettaientles commerçants sur cetteplace très fréquentée de Li-breville. Pour faire sérieux,ils se présentaient à leursvictimes présumées avec

des attributs du corps: me-nottes et brassards de po-lice. Ainsi pouvaient-ilss'adonner à leurs louchesactivités sans rencontrerde résistance: subtiliserdes téléphones portableset taxer des amendes attei-gnant parfois les 100.000francs, surtout aux ven-deurs qui avaient la mal-chance d'être pris pourdéfaut de carte de séjour.Informée de cette situa-tion, la Bac a ouvert uneenquête pour en savoir da-vantage sur ces cas d'es-croquerie et d'usurpationde titre. Par la suite, la mission desagents envoyés sur le ter-rain pour mettre horsd'état de nuire les indéli-cats n'a pas tardé pas àporter ses fruits. En effet,

un après-midi, le trio d'es-crocs a été surpris en traind'opérer tranquillement.Et lorsque le piège s'est re-fermé sur eux, grande a étéla joie des malheureuxcommerçants, d'être ainsidébarrassés de truands, aumoment où ils se plaignentde voir leurs activités crou-ler sous le poids de taxesde toutes natures.Conduits au poste de po-lice, les trois faux flics ontimmédiatement reconnules faits qui leur sont re-prochés, tout en sollicitantl'indulgence des policiers.Ils ont été mis à la disposi-tion de la Direction de lasûreté urbaine (DSU), quidevrait les présenter de-vant un juge d'instructionce lundi.

Trois faux policiers mis hors d'état de nuire
Usurpation de titre et vol
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Fin de parcours du trio de faux policiers de la Bac.
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AMBROISE Mballa, Came-rounais de 51 ans, vientd'être interpellé par l'an-tenne provinciale de l'Of-fice central de lutteanti-drogue (Oclad) deNtoum, puis mis à la dispo-sition de l'Oclad de Libre-ville pour la poursuite del'enquête. Cinquantenaire,Mballa est poursuivi pourdétention et vente de can-nabis. En tout 46 Kilo-grammes de cettemarchandise, soigneuse-ment emballée dans dessacs et des sachets, ont en

effet ététrouvés chez lui.Le rapport d'enquêtedonne un aperçu du dé-roulé du trafic présuméimpliquant AmbroiseMballa. Quelques joursavant son interpellation,l'intéressé reçoit un coupde téléphone d'un ancienclient qui lui passe com-mande de 50 bottes decannabis pour un autreclient résidant à Port-Gen-til. Mballa appelle l'une deses belles-sœurs, qu'il pré-sente comme étant à la têted'un réseau de trafiquantsdu produit, afin qu'elle luien fournisse. La marchan-dise est alors acheminéedepuis Mitzic jusqu'à Li-
breville. Une partie decelle-ci restera à Ntoum,tandis que l'autre partiecontinuera jusqu'à la capi-tale. Rendez-vous est donc pris

entre le ressortissant ca-merounais et son client, envue de récupérer le colis.Malheureusement, Am-broise Mballa, au momentde la transaction, est sur-
pris de voir arriver les Of-ficiers de police judiciaire(OPJ) de l'Oclad pour pro-céder à son interpellation.Au poste où il est conduitpar la suite, il passe aux

aveux, reconnaissants'adonner à l'activité detrafic de cannabis. Mieux, ildévoile l'existence d'unmagasin à Ozangué, danslequel est stocké le produitqu'il reçoit de ses fournis-seurs, dont sa belle-sœur.Une perquisition sur leslieux par les fins limiersconfirme ses dires, puisquela marchandise est bien là.Entre temps, la quantité decannabis saisie à Ntoumest acheminée, elle aussi, àl'Oclad, à Libreville, pourcompétence. Ambroise Mballa devraitêtre présenté devant leparquet de Libreville dansles prochains jours.

Des stocks de cannabis interceptés à Libreville et à Ntoum
Lutte contre les stupéfiants
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Ambroise Mballa in-
terpellé pour détention
et vente de cannabis.
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Les sacs remplis du produit, tels qu'ils ont été inter-
ceptés par l'Oclad.
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DEUX agents en service àla prison centrale de Libre-ville sont actuellemententre les mains de la Direc-

tion générale de la contre-ingérence (B2). Ils sont ac-cusés de soustractionfrauduleuse, au service desarchives de la prison cen-trale de Libreville, de dos-siers confidentiels. Il s'agitdu lieutenant Yvon Mous-

sounda et du caporal-chefLionel Hans Ndongou, ac-tuellement, en service à labrigade extérieure. Ce der-nier était stagiaire au ser-vice Archives dupénitencier de Gros-bou-quet au moment des faits.

Il aurait agi sur ordre deson supérieur hiérar-chique. Une information judiciairea donc été ouverte pourfaire la lumière sur cetteaffaire. (Nous y revien-drons).

Deux gardiens de prison entendus au B2
Pour avoir soustrait frauduleusement des documents administratifs
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